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AVANT-PROPOS 

L’Association du Barreau canadien est une association nationale qui regroupe plus de 
37 000 juristes, dont des avocats, des notaires, des professeurs de droit et des étudiants 
en droit dans l’ensemble du Canada. Les principaux objectifs de l’Association 
comprennent l’amélioration du droit et de l’administration de la justice. 

Le présent mémoire a été préparé par la Section nationale du droit des régimes de 
retraite et des avantages sociaux et la Section nationale du droit de la faillite et de 
l’insolvabilité de l’Association du Barreau canadien, avec l’aide de la Direction de la 
législation et de la réforme du droit du bureau national. Ce mémoire a été examiné par 
le Comité de la législation et de la réforme du droit et approuvé à titre de déclaration 
publique de la Section nationale du droit des régimes de retraite et des avantages 
sociaux et la Section nationale du droit de la faillite et de l’insolvabilité de l’Association 
du Barreau canadien. 
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I. INTRODUCTION 

La Section nationale du droit des régimes de retraite et des avantages sociaux et la Section 

nationale du droit de la faillite et de l’insolvabilité de l’Association du Barreau canadien (les 

Sections de l’ABC) sont heureuses d’avoir l’occasion de commenter le projet de loi d’initiative 

parlementaire C-501, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et d’autres lois 

(protection des prestations). 

II. SÛRETÉ RELATIVE À L’INDEMNITÉ DE DÉPART OU DE 
PRÉAVIS 

Le projet de loi C-501 aurait pour effet de modifier les articles 81.3 et 81.4 de la Loi sur la 

faillite et l’insolvabilité (LFI) afin de créer un nouveau droit de priorité garantissant le 

versement de l’indemnité de départ ou de préavis exigible au moyen d’une sûreté portant sur 

les actifs à court terme du débiteur. Le projet de loi n’imposerait pas de limite quant au 

montant de l’indemnité de départ ou de préavis qui serait ainsi garanti. 

Les articles 81.3 et 81.4 de la LFI qui sont présentement en vigueur créent une charge sur les 

actifs à court terme du débiteur au bénéfice des employés (la charge concernant la 

rémunération des employés ou la CRE) pour garantir les gages, salaires, commissions ou autre 

rémunération jusqu’à concurrence de 2 000 $, et de débours jusqu’à concurrence de 1 000 $ 

que la personne faisant l’objet d’une mise sous séquestre ou d’une faillite doit verser aux 

voyageurs de commerce. La CRE couvre : 

a) dans le cas d’une mise sous séquestre, les sommes exigibles au cours des six mois 
précédant la date à laquelle le séquestre entre en fonctions;  
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b) dans le cas d’une faillite, les sommes exigibles au cours de la période commençant à la 
date précédant de six mois la date de l’ouverture de la faillite et se terminant à la date 
de la faillite.1 

La Loi sur le Programme de protection des salariés (LPPS) a permis d’établir le Programme de 

protection des salariés (PPS), un programme qui est géré par le gouvernement et qui prévoit 

le versement de prestations aux titulaires de créances salariales si un employeur est en 

faillite ou fait l’objet d’une mise sous séquestre. 

Sous le régime du PPS, les employés ont le droit de demander une rémunération lorsqu’ils sont 

congédiés dans le contexte d’une faillite ou d’une mise sous séquestre. À l’heure actuelle, les 

indemnités de départ ou de préavis ne sont pas garanties par la CRE – la définition de 

« rémunération » aux paragraphes 81.3(9) et 81.4(9) de la LFI exclut expressément l’indemnité 

de départ ou de préavis. Toutefois, le PPS donne droit à une indemnité de départ ou de préavis. 

Bien qu’au début le PPS ne couvrait pas de telles indemnités devant être versées aux employés, 

la LPPS et le Règlement sur le Programme de protection des salariés (Règlement sur le PPS) ont 

été modifiés en 2009 pour y inclure les indemnités de départ et de préavis. 

 

 

 

Les Sections de l’ABC sont conscientes de l’importance d’assurer la protection des employés, 

mais elles sont d’avis qu’il est tout aussi important d’établir un juste équilibre entre les 

employés et les autres créanciers. À notre avis, on peut atteindre un équilibre plus juste entre 

les intérêts des employés et ceux des autres créanciers pour ce qui est de l’indemnité de départ 

ou de préavis, en modifiant le Règlement sur le PPS de manière à en retirer la disposition qui 

réduit le montant réclamé par l’employé en vertu du régime du PPS par tous montants 

recouvrés par les employés en vertu de la CRE. En effet, l’effet de cette disposition est 

actuellement de réduire l’indemnité de départ ou de préavis auquel aurait droit un employé en 

vertu du régime du PPS par le montant de toute rémunération d’employés impayée. 

Au moment de l’édiction de la LPPS, le PPS ne garantissait que le paiement d’une rémunération 

devant être versée à un employé. Afin d’empêcher le « recouvrement double » par un employé, 

aux termes du Règlement sur le PPS, tout montant obtenu par l’employé en vertu de la CRE  

                                                        
 
1  LFI, articles 81.3 et 81.4. 



Mémoire des Sections nationales du droit des régimes de retraite et des avantages sociaux et 
du droit de la faillite et de l’insolvabilité de l’Association du Barreau canadien Page 3 

 
 

 

réduisait la somme à laquelle cet employé avait droit sous le régime du PPS.2 Par exemple, si un 

employé a droit à 5 000 $ au titre de rémunération et a recouvré 2 000 $ de la part d’un syndic 

de faillite ou d’un séquestre en vertu de la CRE, le montant réclamé par l’employé sous le 

régime du PPS serait réduit à 1 000 $. Ainsi, le recouvrement total en vertu de la CRE et du PPS 

serait de 3 000 $. 

 

 

Lorsque la LPPS a été modifiée pour inclure l’indemnité de départ et de préavis, le Règlement 

sur le PPS n’a pas été modifié pour retirer la disposition qui exige que tout montant recouvré 

par l’employé en vertu de la CRE ait pour effet de réduire la somme à laquelle il a droit sous le 

régime du PPS. Il n’est pas clair si telle était l’intention. Toutefois, en pratique, cela a pour effet 

de réduire la somme recouvrable par l’employé dans le contexte d’une insolvabilité s’il 

recouvre une somme en vertu de la CRE au préalable. 

Par exemple, si un employé a droit à 3 000 $ au titre de rémunération impayée et 5 000 $ au 

titre d’indemnité de départ, l’employé ne recouvrerait que 3 000 $ au total, soit 2 000 $ en 

vertu de la CRE et 1 000 $ sous le régime du PPS. Tel est le cas puisque dès que l’employé 

recouvre 2 000 $ sous le premier régime, la somme à laquelle il a droit en vertu du second se 

retrouve réduite. Le fait de modifier le Règlement sur le PPS pour retirer l’exigence voulant que 

les sommes reçues en vertu de la CRE réduisent la somme à laquelle a droit l’employé en vertu 

du PPS, entraînerait, dans plusieurs cas, l’augmentation de la somme recouvrable par 

l’employé. Dans le scénario décrit ci-dessus, l’employé recouvrerait une somme de 5 000 $ au 

total, soit 2 000 $ en vertu de la CRE, 1 000 $ en vertu du PPS au titre de rémunération impayée 

en sus du 2 000 $ garanti par la CRE, ainsi que 2 000 $ en vertu du PPS au titre d’indemnité de 

départ ou de préavis.  

RECOMMANDATION 

1. Les Sections de l’ABC proposent que le Règlement sur le PPS soit 

modifié afin de retirer l’exigence voulant que les sommes 

recouvertes par un employé au titre de gages ou d’indemnité de 

vacances après la date de la faillite ou de la nomination d’un 

                                                        
 
2  Règlement sur le Programme de protection des salariés, DORS/2008-222, alinéa 6a). 
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séquestre soient soustraites du montant qu’un employé a le droit de 

réclamer en vertu du PPS.  

Le fait de modifier la disposition du Règlement sur le PPS qui exige que les sommes pour 

rémunération impayée en vertu du PPS soient versées en premier, permettrait à l’employé de 

recouvrir un plus grande somme dans le contexte d’une insolvabilité, surtout si l’employé 

obtient un recouvrement en vertu du PPS avant que des versements ne soient effectués sous le 

régime de la CRE. La modification des dispositions du Règlement sur le PPS qui exigent que les 

paiements faits en vertu du PPS soient en premier lieu effectués au titre de rémunération 

impayée pourrait permettre à l’employé de recouvrir des montants plus importants dans le 

contexte d’une insolvabilité, et surtout si l’employé obtient un recouvrement en vertu du 

régime PPS avant que des versements ne soient effectués sous le régime de la CRE. 

RECOMMANDATION 

2. Les Sections de l’ABC recommandent que le Règlement du PPS soit 

modifié pour que les sommes exigibles au titre d’indemnité de 

départ ou de préavis en vertu du PPS soient versées avant les 

sommes exigibles au titre de rémunération. Les sections de l’ABC 

recommandent que le Règlement du PPS soit modifié afin de 

changer l’ordre des paiements, de manière à ce que les sommes 

exigibles au titre d’indemnité de départ ou de préavis en vertu du 

PPS soient versées avant les sommes exigibles au titre de 

rémunération. 

III. RÉCLAMATIONS D’EMPLOYÉS CONTRE DES 
ADMINISTRATEURS 

L’article 119 de la Loi canadienne sur les sociétés par actions3 (LCSA) prévoit que les 

administrateurs de sociétés constituées ou prorogées sous le régime de la LCSA sont, sous 

réserve de certaines conditions et restrictions, solidairement responsables, envers les 

employés de la société, des dettes liées aux services que ceux-ci exécutent pour le compte de 

cette dernière pendant qu’ils exercent leur mandat, et ce, jusqu’à concurrence de six mois de 

salaire. Pour engager cette responsabilité, les employés doivent intenter une action contre les 

                                                        
 
3  L.R.C. 1985, ch. C-44. 



Mémoire des Sections nationales du droit des régimes de retraite et des avantages sociaux et 
du droit de la faillite et de l’insolvabilité de l’Association du Barreau canadien Page 5 

 
 

 

administrateurs de la personne morale afin d’obtenir un jugement contre les administrateurs 

visant la rémunération de l’employé pour laquelle l’administrateur pourrait être responsable. 

Le projet de loi C-501 aurait pour effet de modifier la LCSA pour que cette dernière prévoie : 

a) la nomination d’un arbitre qui rendra une décision relative à la responsabilité des 
administrateurs de la société quant à la rémunération de l’employé;  

b) le dépôt de l’ordonnance rendue par l’arbitre à l’encontre d’un administrateur auprès 
de la Cour fédérale qui, une fois déposée, a valeur de jugement de cette cour. 

 

 

 

Les sections de l’ABC ne s’opposent pas à ce que la procédure pour déterminer la 

responsabilité d’un administrateur relativement à la rémunération d’un employé pour les fins 

de la LCSA soit une procédure sommaire, pour autant qu’il y ait application régulière de la loi. 

Bien que les procédures sommaires ne soient pas communes dans le cadre des lois sur les 

sociétés par actions, il existe des précédents selon lesquels de telles procédures ont été suivies 

pour décider de la responsabilité d’un administrateur quant à la rémunération d’un employé. 

Par exemple, la Loi de 2000 sur les normes d’emploi4 de l’Ontario autorise un agent des normes 

d’emploi à ordonner que les administrateurs d’une personne morale versent une rémunération 

à l’employé. De plus, le Code canadien du travail autorise un inspecteur à délivrer un ordre de 

paiement aux administrateurs d’une personne morale au sens des dispositions du Code.5 

Une procédure sommaire visant l’exécution des réclamations contre des administrateurs de 

sociétés pourrait entraîner des recouvrements nets pour la Couronne et ainsi réduire les coûts 

du PPS. Dans les cas où des versements au titre d’une réclamation d’un employé visant la 

rémunération de ce dernier sont effectués en vertu du PPS, les droits de la Couronne sont 

subrogés, entre autres, à la réclamation de l’employé contre les administrateurs d’une 

personne morale. 

Les modifications proposées dans le projet de loi C-501 ne prévoient pas d’appel de la décision 

d’un arbitre. Afin d’assurer l’application régulière de la loi à l’intention des administrateurs, un 

droit d’appel devrait être garanti. Le Code canadien du travail prévoit un droit d’appel d’un 

                                                        
 
4  L.O. 2000, Chap. 41, art. 106. Voir aussi le Code des normes d’emploi, C.P.L.M. c. E110, par. 91(1). 

5  L.R.C. 1985, ch. L-2, art. 251.1. 
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ordre de paiement délivré par un inspecteur devant un arbitre désigné par le ministre.6 Afin de 

protéger les employés dans le contexte d’un appel, le Code canadien du travail oblige 

l’administrateur qui veut porter appel de l’ordre de paiement de consigner le montant qui fait 

l’objet du litige.7 

 

 

 

Les modifications proposées à la LCSA ne protègent pas les employés dans les cas où une 

société initie une réorganisation sous le régime de la LFI ou de la Loi sur les arrangements avec 

les créanciers des compagnies (LACC). La LCSA prévoit la responsabilité des administrateurs 

relativement à la rémunération des employés seulement dans l’un ou l’autre des cas suivants : 

a) la société a entamé la procédure de liquidation et de dissolution ou est dissoute;  

b) la société a fait une cession ou une ordonnance de faillite a été rendue contre elle. 

La Partie III de la LFI et la LACC font en sorte que les sommes exigibles à titre de rémunération 

à concurrence de 2 000 $ par employé soient versées dans le cadre d’une restructuration. Par 

exemple, la LFI et la LACC prévoient toutes les deux que lorsqu’une compagnie qui a entamé le 

processus de réorganisation demande au tribunal l’autorisation de vendre des actifs hors du 

cours ordinaire de ses affaires, le tribunal doit être convaincu que la compagnie débitrice est en 

mesure d’effectuer et effectuera les paiements exigibles au titre de rémunération due à l’employé 

avant la date du dépôt de l’avis d’intention, jusqu’à concurrence de 2 000 $ par employé et toute 

rémunération due aux employés après cette date.8 La LFI et la LACC exigent aussi que le plan 

ou la proposition du débiteur prévoie le paiement intégral de la rémunération due aux 

employés avant la date du dépôt de l’avis d’intention, jusqu’à concurrence de 2 000 $, et toute 

rémunération exigible par les employés après cette date.9 

L’ABC ne s’oppose pas à la modification de la LCSA pour élargir les conditions dans lesquelles 

les administrateurs d’une personne morale sont responsables de la rémunération des 

employés. Les dispositions du Code canadien du travail qui imposent cette responsabilité aux 

administrateurs sont plus larges que celles prévues à la LCSA. Le Code canadien du travail 

                                                        
 
6  Code canadien du travail, par. 251.11(1). 

7  Code canadien du travail, par. 251.11(2). 

8  LFI, par. 65.13(8) et LACC, par. 36(7). 

9  BIA, par. 60(1.3) et LACC, par. 6(5). 
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prévoit que les administrateurs sont, jusqu’à concurrence d’une somme équivalant à six mois 

de salaire, solidairement responsables du salaire et des autres indemnités auxquels l’employé a 

droit, à la condition que le recouvrement de la créance auprès de la personne morale soit 

impossible ou peu probable.10 

 

 

Les modifications proposées à la LCSA s’appliqueraient seulement aux sociétés constituées en 

personne morale sous le régime de la LCSA, et non aux autres sociétés constituées en vertu 

d’autres lois. La procédure sommaire établie par le Code canadien du travail s’appliquerait 

uniquement aux sociétés qui ne sont pas constituées en personne morale sous le régime de la 

LCSA, sous réserve des dispositions du Code canadien du travail. 

IV. RÉGIME DE RETRAITE À PRESTATIONS DÉTERMINÉES 

L’élément fondamental d’un régime de retraite à prestations déterminées est l’entente, entre 

l’employé et l’employeur, à l’effet qu’en échange des services rendus par l’employé pendant la 

durée de son emploi, l’employeur paiera à vie les prestations de l’employé, après la retraite de 

celui-ci.11 L’ensemble des lois sur les régimes de retraite tente de prévenir le risque que 

présente l’insolvabilité de l’employeur, notamment : 

a) en exigeant la capitalisation anticipée des prestations; 

b) en exigeant qu’il y ait une séparation juridique entre l’actif destiné à financer les 
prestations promises et l’ensemble de l’actif de l’employeur; et 

c) en créant une fiducie réputée et un privilège d’origine législative qui portent sur l’actif 
de l’employeur. 

Ces exigences ont quelque peu atténué le risque que représente pour les employés 

l’insolvabilité de l’employeur. Toutefois, un certain risque de sous-financement d’un régime 

persiste si le fonds affecté au versement des prestations ne suffit pas à couvrir le plein montant 

                                                        
 
10  Code canadien du travail, art. 251.18. Il est à noter que « l’élément déclencheur » pour ce qui est de la 

responsabilité des administrateurs au titre de la rémunération des employés diffère d’une loi à l’autre. 
Par exemple, sous le régime de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (Ontario) les situations qui 
déclenchent la responsabilité ne sont pas limitées à celles dans lesquelles la société fait l’objet de 
liquidation ou de faillite. 

11 Dans un régime de retraite à prestations déterminées, les prestations sont versées à même le régime, et 
à vie. Dans un régime à cotisations déterminées, les montants des contributions accumulées et du 
rendement du capital investi peuvent servir à acheter une annuité ou, le plus souvent, peuvent être 
transférés dans une version immobilisée d’un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR). 
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nécessaire pour les prestations constituées dans les cas où l’insolvabilité de l’employeur 

entraînerait la cessation du régime. 

 

 

 

Afin d’atténuer le risque de sous-financement en cas d’insolvabilité de l’employeur et de 

cessation du régime, les lois sur les régimes de retraite exigent que les régimes de retraite à 

prestations déterminées respectent une norme de capitalisation sur une base de solvabilité. 

Ainsi, la loi impose une évaluation actuarielle intermittente de la solvabilité.12 L’évaluation de 

la solvabilité vise à déterminer si un régime de retraite à prestations déterminées est 

suffisamment capitalisé pour subvenir au passif de solvabilité à la date de l’évaluation. La 

norme de capitalisation sur base de solvabilité est conçue de manière à exiger une 

capitalisation intermittente13 du régime qui est suffisante afin de permettre de transformer en 

rente le coût de toutes les prestations promises en vertu du régime ou d’une majorité de celles-

ci.14 

Si les paiements spéciaux qui sont exigés ne sont pas faits et que l’employeur fait faillite ou 

engage des procédures de réorganisation en vertu de la LFI ou de la LACC,15 un droit aux 

contributions nécessaires pour corriger un déficit de solvabilité, mais qui n’ont pas été versées, 

pourrait ne pas être garanti. Dans les cas de mise sous séquestre de l’employeur, le rang de 

priorité des paiements spéciaux dépend de : 

a) quelle loi sur les régimes de retraite est applicable; et 

b) la question à savoir si l’employeur est en faillite. 

Si la loi applicable prévoit une fiducie « réputée » pour des paiements spéciaux qui n’ont pas 

été versés, cette fiducie sera exécutoire contre l’actif et des biens de l’employeur. En règle 

                                                        
 
12 Ces exigences en matière de capitalisation ne s’appliquent pas à des régimes de retraite à cotisations 

déterminées parce que les prestations d’un tel régime dépendent des contributions ainsi que du 
rendement du capital investi. 

13 En règle générale, les déficits sont amortis, en mensualités égales, sur une période de cinq (5) ans. 
Nombre d’autorités législatives permettent à un employeur de prolonger cet échéancier jusqu’à dix (10) 
ans, à certaines conditions. Ces exigences de capitalisation ne s’appliquent pas aux régimes de retraite à 
contributions déterminées. 

14 La norme de capitalisation sur base de solvabilité pourrait ne pas s’appliquer à certains aspects des 
prestations, dont les coûts de l’indexation ou des prestations réputées acquises. 

15 L.R.C., 1985, ch. B-3 et L.R.C., 1985, ch. C-36, respectivement. 
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générale, cependant, dans les cas de faillite de l’employeur, les fiducies « réputées » n’ont pas 

été jugées exécutoires contre l’actif et les biens de l’employeur. 

 

 

 

 

La LFI prévoit actuellement une charge (la charge de retraite) qui grève tous les éléments 

d’actif d’un débiteur, afin de garantir : 

a) les cotisations à un fonds de retraite qui n’ont pas été versées; 

b) les cotisations requises d’un employeur en vertu d’un régime de contributions 
déterminées et qui n’ont pas été versées; et 

c) les coûts normaux qu’un employeur serait tenu – en vertu de la loi sur les régimes de 
retraite applicable – de verser au fonds de retraite d’un régime à prestations 
déterminées et qui n’ont pas été versés et qui sont dus à la date de la faillite ou de la 
mise sous séquestre du débiteur.16 

La charge de retraite a priorité sur tout autre droit, réclamation, charge ou sécurité à 

l’exception des droits de fournisseurs impayés, de la sûreté créée par la LFI en faveur 

d’employés dont les salaires n’ont pas été payés et, dans le contexte d’une faillite, des retenues 

à la source des employés qui sont réputées être détenues en fiducie. La charge de retraite ne 

garantit pas les paiements spéciaux qui sont dus relativement à un déficit de solvabilité d’un 

régime de retraite à prestations déterminées. 

Alors que l’application de la charge de retraite est prévue au moment où les procédures de 

réorganisation sont engagées en vertu de la LFI et de la LACC, chacune de ces lois exige qu’une 

proposition ou qu’un plan de transaction prévoie le versement des montants prévus sous 

réserve de la charge de retraite, à moins d’une entente contraire entre toutes les parties en 

cause.17 La proposition ou le plan doit être approuvé par le tribunal. 

                                                        
 
16 LFI, articles 81.5 et 81.6. 

17 Par. 60 (1.5) et (1.6) de la LFI, et par. 6(6) et (7) de la LACC. Veuillez noter que : a) il est implicite dans 
les dispositions de la LFI et de la LACC que les montants à payer demeurent des sommes non versés 
jusqu’à ce que la proposition ou le plan soit homologué et non pas simplement des arriérés en date du 
début des procédures de réorganisation; et b) il n’y a pas d’exigence à l’effet que les montants qui 
seraient sujets à la charge de pension doivent être versés à une date précise ou dans un délai précis, 
mais seulement une exigence à l’effet que le plan ou la proposition prévoie que ces montants soient 
payés intégralement. 
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A. Paiements spéciaux 

Le projet de loi C-501 aurait pour effet : 

a) de modifier les dispositions de la LFI qui ont créé la charge de retraite de manière à 
garantir tous les paiements spéciaux qui n’ont pas été versés par un employeur en 
faillite ou qui fait l’objet d’une mise sous séquestre; et 

b) de modifier la LFI et la LACC de manière à exiger que tout paiement spécial qui n’a pas 
été versé soit effectué par le débiteur dans le cadre de toute proposition ou de plan de 
transaction ou d’arrangement qui est présenté aux créanciers par l’employeur. 

 

 

 

Faillite et liquidations 

Le projet de loi C-501 propose d’accroître l’ampleur de la charge de retraite, de manière à 

garantir les paiements spéciaux dans une situation de déficit de solvabilité à la date à laquelle 

l’employeur fait faillite ou fait l’objet d’une mise sous séquestre. Alors que cette proposition 

compromettrait le rang des créanciers garantis lors d’une faillite, les Sections de l’ABC sont 

d’avis que les prêteurs garantis peuvent atténuer ce risque en prenant certaines mesures pour 

faire valoir leur sûreté dans les cas où le débiteur ne verse pas les paiements spéciaux requis. 

Les Sections de l’ABC s’interrogent sur l’effet qu’auraient les modifications proposées sur la 

capacité des employeurs insolvables qui ont des régimes de retraite à prestations déterminées 

à trouver du financement pour leur réorganisation. Le fait de garantir les paiements spéciaux 

pourrait également pousser les prêteurs qui se préoccupent de l’atteinte portée à leur garantie 

à faire valoir leur sûreté plus tôt qu’ils ne l’auraient fait s’il en avait été autrement, ce qui 

rendrait difficile l’obtention de financement pour les sociétés qui ont des régimes de retraite à 

prestations déterminées. Ceci est particulièrement problématique, étant donné que les 

modifications qui sont proposées pour la Partie III de la LFI et la LACC pourraient rendre plus 

difficile, pour l’employeur qui a l’obligation de verser d’importants paiements spéciaux, la 

réussite de sa réorganisation. 

Les modifications proposées feraient en sorte que les paiements spéciaux seraient à jour à la 

date du début des procédures de faillite ou de la mise sous séquestre, mais n’élimineraient 

vraisemblablement pas tout le déficit de solvabilité au moment de la liquidation du régime. 



Mémoire des Sections nationales du droit des régimes de retraite et des avantages sociaux et 
du droit de la faillite et de l’insolvabilité de l’Association du Barreau canadien Page 11 

 
 

 

Réorganisations d’entreprises 

Les Sections de l’ABC ne s’opposent pas à une modification de la LFI qui exigerait qu’une 

proposition ou un plan de transaction prévoie que des arriérés de paiements spéciaux soient 

dus à la date à laquelle la proposition ou le plan est homologué. Cependant, les modifications 

proposées pourraient entraver la restructuration d’entreprises qui ont l’obligation d’effectuer 

d’importants paiements spéciaux. Les modifications de la LFI qui accroissent l’ampleur de la 

charge de retraite de manière à y inclure les paiements spéciaux pourraient inciter les prêteurs 

garantis, dont les sûretés seront compromises par la charge de retraite, à vouloir mettre fin aux 

procédures de réorganisation de manière à restreindre l’effet d’érosion sur leurs sûretés. Tout 

paiement spécial qui n’est pas effectué au cours de la réorganisation ne ferait qu’augmenter le 

montant que doit prévoir la proposition ou le plan de l’employeur, ainsi que le montant garanti 

par la charge de retraite si la réorganisation se solde par un échec. 

 

 

Les Sections de l’ABC sont d’avis que les intérêts des employés d’employeurs insolvables qui 

ont des régimes de retraite à prestations déterminées qui présentent des déficits de solvabilité 

peuvent parfois être mieux protégés par une restructuration, qui permet à l’employeur de 

continuer à exploiter son entreprise et d’assurer la gestion de son régime de retraite. En règle 

générale, la cessation des activités de l’employeur qui a un régime de retraite à prestations 

déterminées se solde par la liquidation du régime et par la cristallisation de tout déficit de 

solvabilité. Une restructuration peut provoquer une réduction des prestations du régime de 

retraite mais peut parfois mener à un résultat plus favorable pour les anciens employés et les 

employés actuels que la dissolution de l’employeur et que la liquidation du régime de retraite. 

B. Déficits de solvabilité 

Si le projet de loi paraît peu clair quant à la question des déficits de solvabilité, il semble 

cependant avoir pour objet de : 

a) modifier les dispositions de la LFI qui créent la charge de retraite de manière à garantir 
le déficit d’insolvabilité du régime de retraite à prestations déterminées d’un 
employeur; et 

b) modifier la LFI et la LACC de manière à exiger que la proposition, le plan de transaction 
ou le plan d’arrangement de l’employeur prévoie le paiement du montant qui est 
nécessaire pour la capitalisation de tout déficit de solvabilité du régime de retraite à 
prestations déterminées de l’employeur. 
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En résumé, les préoccupations des Sections de l’ABC sont les suivantes : 

1. Le fait de garantir un déficit de solvabilité dans le contexte d’une 
liquidation pourrait pousser les prêteurs qui se préoccupent de la 
possibilité que leur rang de priorité soit compromis à refuser à consentir 
des prêts à des entreprises qui ont des régimes de retraite à prestations 
déterminées. Sans modifications, il serait difficile, sinon impossible, pour 
un prêteur garanti d’atténuer le risque qu’un déficit de solvabilité ne 
compromette le rang de sa sûreté. Les montants de déficits d’insolvabilité 
sont déterminés à partir de valeurs actuarielles, en utilisant certaines 
hypothèses établies. Cependant, un prêteur garanti serait peut-être en 
mesure de réduire son risque si les dispositions législatives offraient une 
souplesse suffisante pour permettre au prêteur ainsi qu’aux 
représentants des participants au régime de retraite de négocier leurs 
rangs de priorité dans le contexte d’une restructuration. 

2. Si le fait de garantir le déficit de solvabilité pouvait éventuellement 
réduire le montant de ce déficit au moment de la liquidation du régime, 
cela ne répond cependant pas nécessairement tout à fait aux questions 
fondamentales, et notamment au fait que, si le régime de retraite est 
liquidé à une date précise, il sera sous-capitalisé. Garantir le déficit de 
solvabilité n’assurera la pleine capitalisation du régime que si la valeur 
des éléments d’actif du débiteur est suffisante pour compenser la valeur 
effective du déficit du régime de retraite au moment où celui-ci est 
liquidé. 

3. Dans le cas d’une réorganisation réussie conformément à la LFI ou à la 
LACC, où l’employeur poursuit ses activités et ne liquide pas son régime 
de retraite à prestations déterminées, il n’est pas nécessaire 
d’immédiatement payer le montant requis pour la capitalisation d’un 
déficit de solvabilité du régime de retraite. Le fait d’exiger ce paiement 
pourrait empêcher la restructuration d’entreprises qui seraient par 
ailleurs viables. Une autre solution serait d’exiger le paiement dès le 
moment de la faillite, mais pas auparavant, ce qui pourrait inciter à la 
restructuration de l’entreprise avant la faillite. 

V. CONCLUSION 

Les Sections de l’ABC espèrent que leurs commentaires s’avéreront utiles lorsque le projet de 

loi C-501 sera étudié. Nous avons remarqué que le Parlement est actuellement saisi de 

plusieurs projets de loi connexes qui émanent de députés. Nous suggérerions donc que toutes 

les modifications législatives qui en résulteraient soient coordonnées afin d’éviter la possibilité 

de chevauchements, de confusion ou de lacunes législatives. 
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